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I. Introduction 

1. Sont présentés ci-dessous le Budget et le Programme opérationnel provisoires pour 2012. Les  
montants des dépenses sont basés sur les affectations du Programme ordinaire de la FAO pour 2012 et 
les contributions anticipées aux divers fonds fiduciaires. La finalisation du Budget et du Programme 
opérationnel provisoires 2012 actualisés sera effectuée lors de la réunion du Bureau de la CMP de juin 
2012. 

2. Les dépenses prévisionnelles relatives aux activités de 2012, ventilées en fonction des six 
objectifs quinquennaux proposés pour le Cadre stratégique de la CMP, figurent à l’annexe 1. Les 
dépenses de personnel prévues ont aussi été agrégées. Elles sont présentées en Annexe 2 afin 
d'identifier plus clairement leurs liens avec le budget. Les postes du Secrétariat n’étant pas pourvus en 
totalité, une estimation du pourcentage d’occupation des postes est fournie. Cette liste ne comprend 
pas les consultants – qu’ils soient recrutés ou bien prêtés dans le cadre d’une contribution en nature – 
affectés à des activités précises dans le cadre d’objectifs spécifiques. Toutefois, les totaux par objectif 
qui figurent à l’Annexe 1 englobent les dépenses de consultants. 

3. En 2012, les activités du Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des 
végétaux (CIPV) seront financées au moyen de fonds provenant du Programme ordinaire de la FAO, 
du Fonds fiduciaire de la CIPV, du Fonds fiduciaire de l’Union européenne, du Fonds fiduciaire du 
système d’examen et de soutien de la mise en œuvre, du nouveau Fonds fiduciaire pour le 
développement des capacités et des paiements au titre des détachements de personnel auprès de projets 
de la FAO. Pour ce qui est des fonds fiduciaires, seules les contributions intégrées aux contributions 
consolidées pour 2012 figurent à l’annexe 1. Le solde du Fonds fiduciaire de la CIPV (y compris le 
report des années précédentes) est présenté séparément, à l’annexe 4. 
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4. Malgré les efforts continus visant à réduire les principales composantes du programme de 
travail de la CMP (élaboration des normes, échange d’informations et développement des 
capacités, etc.), les dépenses prévisionnelles pour 2012 sont légèrement supérieures aux 
contributions. 

5. En raison du passage de sept objectifs stratégiques au cours des cinq années précédentes aux 
six objectifs stratégiques proposés pour le nouveau cadre stratégique, les contributions et dépenses 
effectives pour 2011 ne sont pas fournies dans le présent document mais peuvent être consultées dans 
le rapport financier 2011. 

6. Si les décisions prises lors de la septième session de la CMP (2012) nécessitent des ressources 
financières supplémentaires, il faudra peut-être annuler ou repousser à une année ultérieure certaines 
activités inscrites au Programme opérationnel provisoire. Le Secrétariat actualisera le Programme 
opérationnel provisoire pour 2012 après la septième session afin qu’il soit conforme aux décisions 
prises lors de cette réunion. 

II. Programme ordinaire de la FAO 

7. Le montant des ressources issues du Programme ordinaire de la FAO est approuvé par la 
Conférence de la FAO. Celle-ci se réunissant tous les deux ans, le budget de la FAO s’inscrit dans un 
cycle biennal : 2010-2011, 2012-2013, et ainsi de suite. 

8. La contribution du Programme ordinaire de la FAO pour la première année de l’exercice est 
estimée (en février 2012) à 3 038 311 USD et couvre à la fois les charges fixes (salaires) et les charges 
variables (activités opérationnelles). Le Secrétariat apporte une contribution active au nouveau 
système de gestion axée sur les résultats (GAR) adopté par la FAO en ce qui concerne l’exposition 
détaillée du programme de travail de la CMP, l’obtention des contributions au titre du Programme 
ordinaire et la présentation de rapports sur les résultats attendus aux organes directeurs de la FAO. Ces 
tâches ont considérablement accru la charge de travail du Secrétariat. 

III. Fonds fiduciaire de la CIPV 

9. Le budget 2012 du Fonds fiduciaire de la CIPV est également présenté à l’annexe 1, dans un 
tableau synthétique qui regroupe les prévisions de contributions, de report et de dépenses. La 
République de Corée a informé le Secrétariat de son intention de contribuer au Fonds fiduciaire de la 
CIPV à hauteur de 100 000 USD en 2012. Ce fonds est soumis aux Directives financières relatives au 
Fonds fiduciaire de la CIPV, qui stipulent que le Secrétariat doit répartir le budget entre les membres 
de la Commission. 

IV. Contributions à d’autres fonds d’affectation spéciale 

10. Au cours de l’année 2012, les fonds fiduciaires bilatéraux associant la CIPV et des donateurs, 
notamment le Fonds fiduciaire de l’Union européenne et le fonds fiduciaire servant à financer les 
cadres associés (États-Unis), devraient également recevoir des contributions. Les contributions et 
dépenses prévues pour le Fonds fiduciaire européen apparaissent à l’annexe 1, car ce fonds sert à 
financer des activités du Programme opérationnel. L’autre fonds cité servant exclusivement à financer 
des postes de cadres associés, il ne figure pas à l’Annexe 1. Les budgets correspondant aux 
contributions et dépenses issues de ces fonds ne figurent pas en détail dans le présent document, car 
ceux-ci ont été soumis à des exigences particulières en matière d’information financière lors de leur 
création. 

11. Le règlement du Fonds fiduciaire de la CIPV n’autorise pas l’adoption de financements pour 
des projets dans les pays en développement car le contenu et les dépenses prévisionnelles sont 
préétablis et ne sont pas soumis à l’approbation de la CMP. 
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V. Projets 

12. Lorsqu’un membre du personnel est détaché et affecté à des projets de la FAO, tels que des 
projets du Programme de coopération technique (PCT), les dépenses de personnel correspondantes 
sont remboursées. 

13. Il est prévu que le Secrétariat tire quelques recettes supplémentaires de la participation à des 
projets de la FAO (fourniture d’avis techniques, assistance dans la formulation des projets ou 
assurance qualité durant l’exécution des projets) au titre d’organisme de mise en œuvre. 

 

VI. Financement extrabudgétaire 

14. Afin que le programme de travail de la CMP pour 2012 puisse être exécuté, les fonds 
provenant du budget ordinaire de la FAO doivent être complétés par un financement extrabudgétaire 
sous la forme de contributions volontaires versées par des membres au Fonds fiduciaire de la CIPV ou 
à d’autres fonds d’affectation spéciale, et/ou de contributions en nature. 

15. À cet égard, les membres sont encouragés à envisager des moyens d’apporter leur 
contribution, et le Secrétariat s’emploie activement à mobiliser d’éventuels donateurs. 

16. Les contributions en nature (mise à disposition de personnel) déjà proposées pour 2012 
apparaissent à l’annexe 2. Le Secrétariat négocie activement avec plusieurs pays au sujet de ces 
contributions en nature. 

VII. Programme opérationnel de la CMP 

17. Le Programme opérationnel provisoire pour 2012 est présenté à l’Annexe 2. Il énumère les 
activités qui doivent être menées par toutes les parties prenantes pour mettre en œuvre la CIPV, en 
fonction de chacun des objectifs et domaines stratégiques exposés dans le Plan d’activités de la CMP. 

18. Le Programme opérationnel provisoire est élaboré à partir des recommandations du PSAT et 
du Bureau, ainsi que de la capacité potentielle du Secrétariat à l’exécuter, compte tenu des ressources 
limitées dont il dispose. Plusieurs activités planifiées ne sont pas budgétisées en raison du manque de 
moyens. 

19. Cependant, plusieurs points figurant à l’ordre du jour de la septième session de la CMP (2012) 
peuvent avoir un impact significatif sur le Programme opérationnel et les ressources provisoires pour 
2012. À l’issue de la session, le Secrétariat préparera le Programme opérationnel pour 2012 dans les 
meilleurs délais, en tenant compte des décisions prises et de toutes les informations complémentaires 
concernant les contributions aux fonds fiduciaires. Le programme sera ensuite finalisé avec le Bureau 
en juin 2012. 

20. Le Secrétariat de la CIPV réalisera la plupart des activités. Néanmoins, toutes les parties 
contractantes sont encouragées à y participer en assistant le Secrétariat. 

21. En outre, l’active participation des membres des organes subsidiaires de la CMP, notamment 
du Bureau et du PSAT, a une importance fondamentale dans l’exécution du programme de travail de 
la CIPV. 

22. En 2012, le programme de travail du Secrétariat connaîtra une phase de forte consolidation. 
L’accent sera mis sur la mobilisation des ressources et les activités de plaidoyer en vue de renforcer la 
durabilité du programme de travail de la CMP et du Secrétariat. Cela signifie que tous les résultats 
attendus devront être ajustés pour pouvoir attribuer du temps de personnel aux questions stratégiques, 
en concertation avec le Bureau de la CMP. 

23. La CMP est invitée à : 

1) prendre acte des contributions et dépenses prévisionnelles du Secrétariat de la CIPV pour 
2012, telles que présentées à l’Annexe 1 ; 
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2) prendre acte de la dotation en personnel du Secrétariat de la CIPV pour 2012, telle que 
présentée à l’Annexe 1 ; 

3) adopter le Budget 2012 du Fonds fiduciaire de la CIPV, tel que présenté à l’Annexe 2 ; 
4) demander au Secrétariat d’actualiser le budget et le Programme opérationnel pour 2012 

compte tenu des décisions qui seront prises lors de la septième session de la CMP (2012) ;  
5) prendre acte du fait que, au 31 décembre 2011, le Secrétariat a été informé par la 

République de Corée de son intention de contribuer au Fonds fiduciaire à hauteur de 
100 000 USD en 2012, et par le Japon de fournir une aide en nature pour le développement 
des capacités ; 

6) encourager de toute urgence les parties contractantes à contribuer au Fonds fiduciaire de 
la CIPV ; 

7) encourager les parties contractantes à apporter des contributions en nature afin d’exécuter 
les activités figurant au Programme opérationnel de la CMP.  



 CPM 2012/22  5 

 

Annexe 1 
BUDGET PROVISOIRE DE LA CIPV 2012 
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Annexe 2 

PROGRAMME DU FONDS FIDUCIURE DE LA CIPV 2012 

 

 


